
Police de l'eau

La DDT, ou DDT(M) dans les de?partements littoraux, est issue de la fusion, suite
au de?cret du 4 de?cembre 2009, de la Direction De?partementale de l?Equipement - DDE, de la
Direction De?partementale de l?Agriculture et de la Fore?t - DDAF, de la Direction De?partementale des
Affaires Maritimes (dans les de?partements littoraux), et une partie des services de la pre?fecture. A
l?e?chelle re?gional, un regroupement du même ordre a substitue? les DREAL aux DIREN.

La DDT joue principalement un ro?le administratif en instruisant, sous l?autorite? de pre?fet, les
proce?dures re?glementaires lie?es a? la gestion des cours d?eau. Ces proce?dures peuvent concerner :
des pre?le?vements d?eau, des rejets, des ouvrages hydrauliques ou des travaux sur les cours d?eau. En
cas d?infraction constate?e, la DDT instruit le dossier qui est transmis au procureur de la re?publique.

 

 

Le ro?le de l?ONEMA (ancien Conseil Supe?rieur de la Pe?che) est plus oriente? vers le terrain. Outre
son ro?le d?acquisition de connaissances approfondies sur les milieux, ce sont ge?ne?ralement ses agents
qui constatent in situ les infractions. Ils sont aussi souvent sollicite?s pour leur expertise technique.
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